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DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DU 
DEVELOPPEMENT DURABLE 
Bureau de l’environnement 

 
A R R E T E 

 
 

N° 2009 – DEDD/BEN - 12 
en date du 8 juin 2009 
 
Portant publication des cartes de bruit des autoroutes 
du réseau concédé à la SANEF suivantes : 
- A4 de Sainte Marie aux Chênes à Hambach et de 
Schalbach à Danne et Quatre Vents, 
- A314 de Metz-Borny à Lauvallière (Moselle) 
- A315 de Vantoux à Mey 
 

 
 
 

LE PRÉFET DE LA REGION LORRAINE, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE EST 

LE PREFET DE MOSELLE 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 
 

Vu la Directive 2002/49/CE du Parlement Européen et du Conseil de l’Union Européenne du 
25 juin 2002 relative à l'évaluation et la gestion du bruit dans l'environnement ; 

 
Vu  le Code de l'Environnement, et notamment le livre V, titre VII, chapitre Ier, en ses articles  
L 571-1 et suivants et chapitre II en ses articles L 572-1 et suivants ;  
 
Vu le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V du Code de l’Environnement 
et notamment ses articles R 571-32 et suivants et R 572-1 et suivants ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 4 avril 2006 relatif à l'établissement des cartes de bruit et des plans 
de prévention du bruit dans l'environnement ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° DRCLAJ-2008-58 du 16 octobre 2008 portant délégation de 
signature en faveur de M. Jean-François TREFFEL, Secrétaire Général de la Préfecture de 
la Moselle, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur de la Société des Autoroutes du Nord et de l’Est de 
la France (SANEF) ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle ; 
 

 
 
 
 



 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er – Les cartes de bruit stratégiques des grandes infrastructures autoroutières 
concédées à la SANEF de plus de 6 millions de véhicules par an sont publiées : 
 

- A4 de Sainte Marie aux Chênes à Hambach et de Schalbach à Danne et Quatre 
Vents, 

- A314 de Metz-Borny à Lauvallière (Moselle) 
- A315 de Vantoux à Mey 

 
ARTICLE 2 –  Chaque carte de bruit comporte : 
 
- un résumé non technique présentant les principaux résultats de l’évaluation réalisée et 
l’exposé sommaire de la méthodologie employée pour son élaboration ; 
 
- une estimation du nombre de personnes vivant dans les bâtiments d’habitation et 
d’établissements d’enseignement et de santé situés dans les zones exposées au bruit ; 

 
- des documents graphiques du bruit au 1/25 000ème listés tels que :   
 

 une carte de type A localisant les zones exposées au bruit, à l’aide de courbes 
isophones en Lden par pas de 5 en 5 de 55 d(A) à supérieur à 75 dB(A) ; 

 
 une carte de type A localisant les zones exposées au bruit, à l’aide de courbes 

isophones Ln par pas de 5 en 5 de 50 d(A) à supérieur à 70 dB(A) ; 
 

 une carte de type de B  localisant les secteurs affectés par le bruit tels que désignés 
par le classement sonore des infrastructures de transports terrestres ; 

 
 une carte de type C présentant les courbes isophones des zones où le Lden dépasse  

68 dB(A); 
 

 une carte de type C présentant les courbes isophones des zones où le Ln dépasse 
62 dB(A) ; 

 
 
ARTICLE 3 - Ces cartes sont mises en ligne sur le site Internet de la Préfecture de la 
Moselle : www.moselle.pref.gouv.fr. 
 
 
ARTICLE 4 - Les cartes de bruit seront tenues à la disposition du public à la Préfecture de la 
Moselle – Direction de l’Environnement et du Développement Durable – Bureau de 
l’Environnement.  
 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la Moselle.  
 
 
ARTICLE 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
 
 
 
 
 




